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Système U convertit désormais la fidélité en euros

Descriptif :

Un article LSA : Fini les points, le nouveau programme de fidélité des magasins U lancé ce mardi 27 octobre 2015
permet de cumuler des euros. Une évolution dans l’ère du temps pour les enseignes dans l’alimentaire.

Il était l’un des derniers dans la grande distribution à faire cumuler à ses clients des points sur la carte de fidélité.
Mais désormais, Système U s’aligne sur ses concurrents dans l’alimentaire et propose à ses fidèles porteurs de la
carte U de cumuler des euros, à compter de ce mardi 27 octobre.
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